
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 
(Art. 97 et ss. RAN) 

 
« Que l’Assemblée nationale constate que la situation du logement et de l’accès à la propriété s’est 
détériorée au cours des cinq dernières années; 
  
Qu’elle prenne acte que les Québécoises et les Québécois qui sont locataires sont confrontés à de 
multiples facteurs qui mettent une pression importante sur le coût des loyers, notamment : 
  

• Le manque de logements, tel qu’exprimé par la baisse généralisée des taux d’inoccupation des 
logements locatifs au Québec en 2022; 

• La hausse du coût de la vie; 
• La diminution de l’abordabilité des logements partout au Québec; 
• Le manque de logements adaptés aux besoins des familles; 

  
Qu’elle constate aussi le manque de logements sociaux au Québec destinés aux personnes à plus faible 
revenu et la désuétude grandissante d’une partie de ce parc immobilier; 
  
Qu’elle prenne acte que l’accès à la propriété pour une génération de Québécoises et de Québécois est 
présentement compromis par la hausse du coût des propriétés, la baisse des mises en chantier, la hausse 
des coûts de construction, la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur de la construction et la hausse des 
taux d’intérêt; 
  
Qu’elle constate que les mesures mises de l’avant par le gouvernement caquiste pour juguler la crise du 
logement qui sévit au Québec se sont montrées jusqu’ici insuffisantes; 
  
Qu’elle reconnaisse que les multiples processus des différents paliers gouvernementaux, incluant les 
organismes en habitation, sont trop longs et complexes et qu’une simplification des programmes 
s’impose; 
  
Qu’enfin, elle exige du gouvernement du Québec d’assumer cette mission de l’État par la mise sur pied 
d’une réelle stratégie nationale en habitation afin d’agir à la fois sur la disponibilité des logements sociaux, 
l’abordabilité du parc locatif et l’accès à la propriété. » 
 
 
Présentée par la députée des Mille-Îles 
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